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Lons-le-Saunier, le 25 avril 2024

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 2024 : LA TÉLÉDÉCLARATION DES DEMANDES
D’AIDES EST OUVERTE JUSQU’AU 15 MAI

Dans le cadre de la politique agricole commune (PAC) 2024, la télédéclaration des aides
surfaciques et des aides bovines est ouverte du 1er avril au 15 mai 2024.

La direction départementale des territoires (DDT) invite les agriculteurs concernés à effectuer leur
télédéclaration pour le 15 mai 2024 au plus tard, et informe de la fermeture de ses services les 8 – 9
et 10 mai 2024.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service économie agricole :
• par courriel : ddt-infopac@jura.gouv.fr
• par téléphone (du lundi au vendredi de 9h00 à 11h45 et de 13h45 à 16h30)

◦ au 03.84.86.80.75
◦ n° Vert : 03.84.86.80.39 / 03.84.86.80.77

Pour réaliser au mieux les télédéclarations les exploitants sont invités à consulter préalablement les 
notices explicatives disponible sous TELEPAC dans la rubrique « formulaire et notice 2024 ».
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